ATELIER DE REFLEXION  SUR LES SURETES IMMOBILIERES

Hôtel Nord Sud - 16 et 17 DECEMBRE 2004

COMPTE - RENDU

Le Fonds de Garantie Hypothécaire du Mali a organisé sous la présidence de Madame le Ministre des Domaines de l’État et des Affaires Foncières, un Atelier de Réflexion sur les Sûretés Immobilières, les 16 et 17 décembre 2004, à l’Hôtel Nord Sud à Bamako, grâce à l’appui du Projet de Développement du Secteur Financier (PDSF) et du Projet d’Appui au Financement de l’Habitat au Mali (PAFHAM).

Cet atelier a regroupé autour des services techniques relevant  dudit département, l’ensemble des acteurs de la filière de l’Immobilier  ainsi que les Institutions financières.

Les travaux de l’Atelier ont porté sur l’analyse des contraintes administratives, juridiques et judiciaires liées aux sûretés réelles immobilières.

La cérémonie d’ouverture des travaux de l’atelier a eu lieu à partir de 9 heures, sous la présidence de Madame le Ministre des Domaines de l’État et des Affaires Foncières, accompagnée de certains membres du Gouvernement, notamment :
· Monsieur le Ministre de l’Économie et des Finances ;

· Monsieur le Ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat ;

· Monsieur le Ministre de l’Équipement et des transports ;

· Monsieur le Ministre de la Promotion des Investissements ;

· Monsieur le Ministre de l’Énergie et des Mines ;

· Monsieur le Ministre de la Communication et des Nouvelles technologies de l’Information

-  Monsieur le Gouverneur du District
· Le Coordonnateur du PDSF
· Ainsi que les représentants des bailleurs de fonds et des Institutions de la République.

A l’occasion de cette cérémonie, deux allocutions ont été prononcées :
- le discours de bienvenue du Directeur Général du Fonds de Garantie Hypothécaire du Mali,

- et le discours d’ouverture des travaux par Madame le Ministre des Domaines de l’État et des Affaires Foncières.

Ladite cérémonie d’ouverture a pris fin par une pause café.
Les travaux de l’Atelier ont ensuite démarré et ont consisté en une séance plénière le jeudi 16 décembre 2004, suivie de travaux en commissions le vendredi 17 décembre 04

Séance Plénière du 16 décembre 2004 :

Présidium :

· M. Souleymane MALE  -Chef de Cabinet/MDEAF – Président

· M. Haïballah MAIGA  - Conseiller Technique –MDEAF

· M. Cheick O. CISSE-   Directeur National Domaines et Cadastre

· M. Moussa SISSOKO – Directeur National Adjoint DNDC

Le programme de travail adopté est le suivant :

· en matinée : exposé liminaire de l’ensemble des thèmes retenus par la Commission d’organisation et qui avait été déterminé par les Termes de référence de l’Atelier,
· en après-midi : restitution de l’étude du PDSF sur la valeur juridique des titres précaires, présentée par Me Salif TALL de l’étude de Me Ahmadou TOURE, notaire auteur de l’étude.

L’exposé des thèmes a concerné les communications suivantes, faites par des experts préalablement désignés par la Commission d’organisation et qui avaient transmis le texte de leur exposé mis à la disposition des participants :

· analyse du cadre légal et règlementaire du secteur foncier/ De la procédure d’immatriculation et de la création du titre foncier/ Tenue du livre foncier et transcription des hypothèques – Direction Nationale des Domaines et du Cadastre-

· Contraintes administratives, techniques et juridiques liées à la création du titre foncier et à la publication foncière/ Pratiques administratives - Ousmane TRAORE et Mahamane KONAKE MDEAF-
· Hypothèque conventionnelle et prise de garantie sur immeubles à bâtir ou en projet – Me KONE  (Etude Me Wahab BERTHE) et Aguibou BOUARE (BHM.SA) -
· Etude critique de la législation sur le financement de l’habitat – M. Arouna DEMBELE/FSJE-

· Guichet unique et obligation de la garantie hypothécaire pour les prêts à l’habitat – Jacques RAICHE / PAFHAM-

· Aperçu sur la jurisprudence sur le contentieux relatif aux sûretés réelles immobilières – Nouhoum TAPILI et Ousmane DIAKITE / Magistrats-

La restitution de l’étude sur les titres précaires a été suivie de la présentation de la réaction de la Direction Nationale des Domaines et du Cadastre par son Directeur, M. CISSE.

A l’issue des exposés, le Président de séance a ouvert les débats pour recueillir les réactions des participants et permettre aux experts d’apporter des informations complémentaires et des réponses aux questions formulées. Les travaux de cette première journée ont pris fin à 17h30, par l’inscription des participants dans les deux commissions de travail mises en place par la Commission préparatoire, à savoir :
Commission I : Titre foncier/ Immatriculation et Livre Foncier

Commission II : Législation et financement de l’Habitat.

Les termes de référence des commissions ainsi que la liste des participants figurent en annexe.

Travaux en Commissions
COMMISSION I :

TITRE FONCIER / IMMATRICULATION / LIVRE FONCIER

RAPPORT

L’An Deux mille Quatre et le dix sept décembre, la Commission n° I de l’Atelier de réflexion sur les Sûretés Immobilières, composée de :

· M. Ousmane TRAORE – MDEAF - Président
· M. Nouhoum TAPILI – Magistrat

· M. Cheick O. CISSE – DNDC

· M. Mahamane DIALLO – FGHM.SA

· M. Amadou CISSE – BHM. SA

· Alhadji Diouggal BOCOUM –FGHM.SA

RAPPORTEURS

· M. Mandiou MAIGA  - DGCE/MDEAF

· Me Alassane DIALLO – Avocat à la Cour

(Voir liste des membres en annexe)

Après avoir lu et partagé les termes de référence de la Commission intitulée « Titre Foncier- Immatriculation - Livre  Foncier », a retenu ce qui suit :

· S’agissant de l’examen des points suivants :

I. Analyse critique de cadre législatif et règlementaire :

La Commission a recommandé :

· Exiger que tous les géomètres experts prêtent serment avant d’entrer en fonction ;

· Organiser un forum pour déterminer le cadre d’encrage institutionnel de l’Ordre relativement aux missions du MDEAF ;

· Procéder à l’inventaire des droits coutumiers en vue de leur meilleure connaissance pour éviter une utilisation abusive des assesseurs auprès des juridictions statuant en matière coutumière ;

· Réhabiliter les services des Domaines (DNDC) dans les attributions de cession et de gestion des terrains du domaine privé de l’État dans les limites du District de Bamako.

II. De la procédure d’immatriculation :

La Commission recommande :

· faire respecter les délais légaux de l’immatriculation au niveau des agents du service des domaines, tout en accélérant la mise en place du cadastre par l’État ;

· Encourager l’État à prendre en charge les frais d’immatriculation des terrains ;

· Mettre en place un guichet spécialisé au niveau de la Direction des Domaines et du Cadastre, dans le traitement des dossiers des promoteurs immobiliers.

III. De l’Organisation, de la tenue du  Livre Foncier et de la transcription des hypothèques :

La Commission suggère de :

· Procéder à la mise à jour du livre foncier tout en renforçant les capacités des services en personnel et en matériel;

· Élaborer un formulaire d’acte sous seing privé pour la constitution et la main levée des hypothèques ;

· Réexaminer le taux de transcription et de radiation des hypothèques ;

· Assurer la célérité dans l’enregistrement, la transcription et la radiation des hypothèques ;

· Requérir l’avis du juge, à la diligence soit du Conservateur, soit des parties, en cas de caducité de l’hypothèque provisoire

IV. Des Contraintes Administratives et Juridiques et Techniques liées à la création du titre foncier et à la publication foncière/ Pratiques administratives.

La Commission suggère de :

· Créer un cadre de concertation entre  les services des Domaines, de l’Urbanisme et des géomètres experts élargi à l’IGM, tout en adoptant le système MTU pour l’utilisation du GPS.

· Faire parvenir les plans de recollement aux services des domaines pour des raisons pratiques, adresser et faire contrôler lesdits plans par la DNDC.

V. De l’hypothèque conventionnelle et la prise de garantie sur les immeubles à bâtir ou en projet :

La Commission  recommande:

· La mise en œuvre de l’hypothèque conventionnelle dans le cadre de la promotion immobilière.

VI. Du Guichet Unique :

La Commission souhaite de :

· Organiser un voyage d’études pour s’enquérir de l’expérience du guichet dans les autres pays voisins.

VII. Des Garanties sur titres précaires :

La Commission recommande de :

- Alléger les procédures de transformation des titres précaires en titres définitifs de propriété

Le Président de la Commission I
Ousmane TRAORE (MDEAF)
COMMISSION II :

LEGISLATION & FINANCEMENT DE L’HABITAT

RAPPORT

Composition de la Commission :

1. Présidents : Alpha Boubacar TRAORE –FGHM.SA

                            Souleymane MALE - MDEAF

2. Rapporteur : Ibrahima KEITA  MDEAF – DGCE

3. Rapporteur : Madame FOFANA Fatoumata KOUMA – Notaire stagiaire

4. Membres : voir liste de présence ci-jointe

5. Modérateur : Baba DAO –FGHM- 
I – Méthodologie de travail :

Analyse critique des recommandations issues des thèmes N° 4,6 et 7 ayant fait l’objet de communication en plénière le 16-12-04, suivant termes de référence de la Commission.
II- Analyse critique des thèmes :
a-) Thème n° 4 :- Etude critique de la législation sur le financement de l’habitat

Présenté par : M. Arouna DEMBELE- Professeur FSJE.

La Commission a retenu de cette communication :
· Méconnaissance de la loi n°01-105 du 10 décembre 2001 relative au financement de l’habitat et du FGHM. Sa ; 

· Incitation Fiscale des Promoteurs immobiliers par rapport au taux de taxation fixé par la loi ci-dessus citée ;

· Contradiction entre la loi sur le financement de l’habitat et les nouvelles  dispositions de l’acte uniforme sur les sûretés.

La Commission a reconnu la méconnaissance de la loi sur le financement de l’habitat ainsi que le FGHM sa lui-même par le public.

En ce qui concerne la fiscalité visée dans la loi, il est évident qu’il y a la une certaine incitation ; mais il n’en demeure pas moins, qu’il est à craindre un risque d’évasion fiscale.

L’article 3 de la loi sur le financement de l’habitat prête à confusion dans la mesure où elle fait à la foi référence à l’hypothèque qui est par définition une sûreté réelle et la dation en payement qui est un mode d’extinction d’obligation. Aussi, les dispositions des articles 6 et 14 telles que libellées n’obligent-elles pas relecture de la loi au regard des confusions des termes.

b-) Thèmes n°6 et 7 : - Aperçu de la jurisprudence sur le Contentieux relatif  aux sûretés immobilières. Restitution de l’étude du PDSF sur les titres précaires

Deux points ont retenu l’attention de la commission : 

Premièrement,  les titres précaires sont qualifiés de meubles par la législation en vigueur. Ils portent cependant sur une parcelle qui relève du patrimoine de l’État, les installations  qui s’y trouvent (impenses) sont la propriété de l’emprunteur. A ce titre, elles peuvent faire l’objet de gage auprès d’une banque. Avec l’avènement des actes uniformes OHADA, il y a obligation de transformer le titre précaire en titre définitif. 

Deuxièmement, il faut redonner au titre foncier toute sa valeur en ce qui concerne son caractère définitif et inattaquable.

RECOMMANDATIONS

A l’issue d’échanges fructueux entre les participants, la Commission a formulé les recommandations suivantes :

1- Procéder à une large diffusion de la loi relative au financement de l’habitat et organiser une campagne de communication autour du Fonds de Garantie Hypothécaire et ses activités ;

2- Relire d’extrême urgence les dispositions de la loi sur le financement de l’habitat en procédant à une harmonisation de l’ensemble des dispositions régissant le secteur de l’habitat ;

3- Améliorer les procédures d’immatriculation des immeubles et la tenue du livre foncier ;

4- Procéder à une large information du public sur la nécessité de l’immatriculation des terres ;

5- Rationaliser les délais de création de titre foncier et respecter les délais légaux et règlementaires pour les procédures du domaine foncier ;

6- Accélérer la procédure de transformation des titres précaires en titres définitifs aux fins de dépérissement des premiers ; 

7-  Assurer le respect par l’ensemble des intervenants des mécanismes, des procédures et des délais requis en matière d’immatriculation, de transformation, de création et de transcription;  

8- Proposer un taux forfaitaire et un délai pour la transformation des titres précaires déjà détenus dans le portefeuille des institutions financières en titres fonciers, suivant une procédure rapide ;

9- Requalifier les titres précaires en droit immobilier pour résoudre les contraintes d’accessibilité au crédit ;

10- Accélérer la mise en place du Cadastre avant la mise en œuvre du Guichet Unique.

11- Capitaliser l’expertise des pays de la sous région en matière de gestion des titres précaires ;

12- Inviter les autorités à demander aux organes de l’UEMOA d’envisager l’assouplissement du dispositif prudentiel et des règles de provisionnement des créances en souffrance, en tenant compte de la spécificité des régimes fonciers nationaux

Le Président de la Commission II


Alpha Boubacar TRAORE (FGHM.SA)

MOTION SPECIALE DE L’ATELIER
L’Atelier adresse à Madame le Ministre des Domaines de l’État et des Affaires Foncières, sa profonde gratitude et ses vives félicitations, pour avoir permis la tenue des  travaux. 

Elle lui demande de bien vouloir faire prendre les dispositions diligentes en vue d’aboutir à la prise en compte des présentes recommandations.

Les travaux de l’Atelier ont pris fin à 19h 15’.
                                         Fait à Bamako, le 17 décembre 04

Le Président de Séance
Souleymane MALE

Chef de Cabinet MDEAF

